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COMPTE RENDU DU BUREAU DIRECTEUR 

LUNDI 17 SEPTEMBRE 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le dix-sept septembre, à dix-huit heures, 

le Bureau de l'association COMITE DE SEINE MARITIME DE HANDBALL s'est réuni au siège de 

l'association, sur convocation de son Président. 

 

Présent(s) : Jean-Luc LIGUORI, Françoise TERNOIS, Cathy ELIE, Reza AÏT-OUARAB. 

Excusé(s) : Patrick METAYER. 

Invité(s) présent(s) : Mathieu PERRU (administrateur), Patrick MEZARA (Responsable EDA76), 

Isabelle ROUSSEL et Olivier Clermont (salariés),  

 

Le Président rappelle l'ordre du jour de la réunion : 

1- Trésorerie 

2- Fonctionnement ETD + contrats 

3- Fonctionnement de l’EDA, mise en place de la formation 

4- Formation Juge Arbitre Jeune 

5- Questions diverses 

 

Le Président tient tout particulièrement à remercier Isabelle et Olivier, salariés du Comité 76, pour la 

qualité de leur travail professionnel ainsi que leur disponibilité et souligne la satisfaction des clubs qui 

mettent en avant l'aide au quotidien qui leur est apportée. 

Mais le travail ne fait que commencer car les chantiers sont nombreux pour la saison 2018-2019. 

 

Le bureau aborde alors successivement les points à l'ordre du jour : 

 

1- TRESORERIE 

 

Tout d'abord, le Président tient à remercier Mr Nicolas MARAIS, Président du CROS pour l'avoir prévenu 

le 11/07/18 que le dossier CNDS du Comité n'était pas repris dans la liste des dossiers déposés, la 

DDJCS prétextant qu'il avait été déposé sur une mauvaise plate-forme. 

Un courrier a été adressé à Mme la Préfète de Haute Normandie et au Président de la Ligue les 

informant que le dossier du CNDS avait déposé avant la date limite et était en possession d'un accusé 

de réception de la DDJCS. 

Le dossier sera présenté lors de l'étude des demandes complémentaires. 

 

Lors du Conseil du Territoire du 12/09/2018, les Présidents des Comités ont été informés que la baisse 

du CNDS s'élevait à 29% en 2018 par rapport à 2017. 

 

Enfin, il informe que le Président de la Ligue l'a informé que le FFHB en la personne de M. Alain KOUBI, 

s'est félicité de la tenue de la trésorerie du Comité 76 et de la rigueur imposée.. 

Aucune dépense n'est à envisager pour cette fin d'année. 

 

Le Président souhaite, compte tenu du désengagement de l'ETAT, que la politique de vigilance soit 

renforcée, aussi il est décidé qu'aucune dépense ne sera engagée jusqu'au 31/12/2018. 

 

Françoise TERNOIS, trésorière, présente les comptes arrêtés au 31 août 2018. 

 

A la date du 31 aout 2018, les comptes faisaient ressortir un excédent de 30 190 € (rappel 

2017…41 623 €) pour un total de produits de 199 490 € et un total de charges de 169 300 € 

 

Les charges comprenant l’opération KINDARENA pour 38 616 € et les produits pour 21 136 €, d’où un 

déficit de cette opération de 17 480 €, provisoire dans l’attente de la finalité des aides (sponsoring, et 

abandons de créances). 
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Les disponibilités financières sont à ce jour de 167 887.48 € et les clubs dus sont au minimum….il n’y a 

pas de reliquat. 

 

Le président demande les coûts des commissions au 31 août 2018, le détail se trouvant en annexe du 

compte de résultat. 

Il lui est précisé que lors de l’établissement du bilan au 31 décembre un tableau sera présenté en 

regroupant ces détails, comme les années antérieures. Il acquiesce. 

 

2- FONCTIONNEMENT ETD + CONTRATS 

 

Un cahier des charges relatif au fonctionnement de l'E.T.D. a été mis en place par MM. METAYER, AÏT et 

CLERMONT avec l'apport de réflexions de Mme KOUZIAEFF. 

Ce document, validé dans le fond et dans la forme sera présenté, lors de la réunion de l'ETD qui se 

tiendra le 01/10/2018, à tous les intervenants (sélection et Détection). 

Le Président rappelle que les intervenants seront remboursés de leurs frais que si les dossiers sont 

complets et après signature des contrats correspondants. 

Inter-Comités : 

- le Comité recevra le Comité de l’EURE le 2 décembre 2018 à ELBEUF avec l’AL BUQUET-ELBEUF HB. 

- le Comité recevra le Comité de l'ORNE le 6 janvier 2019à GRAVENCHON avec le CS GRAVENCHON. 

 

3- FONCTIONNEMENT DE L'EDA, MISE EN PLACE DE LA FORMATION 

 

Afin de permettre à l'E.D.A. de mener à bien ses missions dans les 3 secteurs définis, il est demandé 

que cette commission soit étoffées de personnes ressources. Des propositions en ce sens devront être 

faites dans les meilleurs délais. 

D'autre part, une réunion de travail sur l'harmonisation des contenus de formation sera programmée 

prochainement. 

 

4- FORMATION JUGE ARBITRE JEUNE 

 

Il est rappelé que la formation des Jeunes Arbitres se déroulera en même temps que les journées de 

détection. Patrick MEZARA, Président de l'E.D.A. précise qu'une formation théorique sera faite le matin, 

et l'après-midi sera consacré à l'arbitrage. 

Afin de faire fonctionner sa commission, il souhaite que le budget 2018 soit abondé en conséquence en 

fonction des actions qui seront menées. Dès à présent, le Président du Comité souhaite que soit 

entamée une réflexion concernant les lignes budgétaires 2019. (Budget spécifique soit mis en place). 

Il est constaté que chaque année, le Comité 76 perd pour des raisons diverses des arbitres. Aussi faut-il 

sensibiliser les clubs à travailler, avec l'aide du Comité à l'émergence de nouveaux arbitres. 

 

En 2018, 28 inscrits nouveaux arbitres ont été recensés. Quatre soirées seront organisées pour la 

formation. 

 

5- QUESTIONS DIVERSES 

 

Le Président informe qu'il a participé le 12/09/2018 au Conseil du Territoire. 

Il souligne qu'il a été évoqué en particulier les points suivants : 

- le désengagement de l'Etat en matière de financement du CNDS, 

- la refonte architecturale des formations, 

- la réforme de la CMCD régionale, 

- La mise en place d'un groupe de travail relatif à l'évolution des Inter-Comités Territoriaux, 

- La mise en place d'un groupe de travail sur les incivilités. Le Président participera à cette réflexion. 

- Le développement du Beach Handball 

 

Concernant les mutations (31/07/2018) Patrick MEZARA aurait apprécié qu'elles soient traitées 

jusqu'aux dates butoirs. 

 

Le Président précise que le Comité n'a plus la possibilité dans Gest'hand de valider les JA(J). 
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Le Président informe qu'il a participé à l'AG du club de Bray Handball. Un club dynamique et surtout 

dans le développement de la formation du jeune joueur 

 

Dans le cadre de l'Armada de juin 2019, le Président a rencontré le directeur général de cette 

manifestation. Une réflexion pour l'organisation par le Comité 76 d'un tournoi des matelots a été 

retenue. 

 

Mme ELIE et TERNOIS ont représenté le Comité 76 le 09/09/2018 à la journée Féc'Handensemble. 

Après une demande formulé par Le club de l'US Fécamp a formulé la dotation de ballons pour le 

Hand'adapté. Le Bureau Directeur donne son accord pour l'achat de 15 ballons. 

 

La Ligue de Normandie organise 2 matchs internationaux - France/Slovénie - au Kindarena de Rouen les 

5 et 7 janvier 2019. Une réflexion est menée sur l'éventuel achat de places qui seraient offertes aux 

clubs.  

 

Les Roll-ups seront livrés le 28/09/2018 et devront être livrés à tous les clubs avant le 31/12/2018. 

 

Une étude financière et technique afin de réduire les coûts de location du matériel de téléphonie. Après 

négociation, les conditions présentées par la société Niort-Frères est retenue. Le montant total de la 

facture annuelle sera divisé par 3. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et une heure quinze minutes. 

 

 

 Secrétaire de séance Le Président 
 Cathy ELIE Jean-Luc LIGUORI 

                              P/O 
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